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Titres de transport 2007 2008
Tickets  Unité 712 929 742 929

Correspondance à 0,20€ 331 768

Mini carnet (4 voyages) 11 428 12 568

Carnets 10 voyages 384 141 406 276

After Bus 246

Opérations spéciales ** 1 917 6 437

TOTAL Titres oblitérés 1 110 746 1 168 817

Uzuël Train + Bus (Mensuelle) 10 539 24 845

Tango Tout Public (Mensuelle) 250 274 269 056

Tango Sociale (Mensuelle) 141 095 142 894

Samba (Scolaires-Mensuelle) 314 155 336 113

Saxo (Etudiants-Mensuelle) 114 642 126 799

MUSIC (Scolaires-Annuelle) 372 895 395 956

SYMPHONIE (+65ans-Annuelle) 131 849 133 267

Groupes constitués 5 102 4 627

TOTAL Titres à vue 1 340 551 1 433 557

TOTAL RECETTES BILLETTERIE 2 451 297 2 602 374

Le compte de recettes TPV

Les objectifs de recettes

Les recettes commerciales*

Le financement du service se compose de la manière suivante : 
• Versement Transport : 58%* 
• Dotation Globale de Décentralisation reversée par le Conseil Général : 18%
• Subvention d’équilibre de la CAPV : 24%.

	
45 % des recettes 
sont issus des ventes 
de tickets.

55 % sont issus  
des abonnements.

* en euros HT, selon les règles d’arrondis en vigueur.
** Journée du Transport Public et opération avec les commerçants du centre ville.

En euros H.T. 2007 
1/01 - 31/12

2008 
1/01 - 31/12

Recettes commerciales  2 748 995    2 951 694   
Billetterie  2 451 298    2 602 374   

Provision UZUËL+ déc. 2008  3 000   

Amendes  551   

Refacturation organismes tiers  5 607    7 992   

Publicité  44 876    40 931   

Navettes  61 440    90 305   

Refacturation de charges  179 387    198 469   

Part variable Transports sur réservation  6 387    8 072   

Compensations au titre du contrat 01/09/05 - 31/08/15  5 019 452    7 745 834   
Compensation d’équilibre  3 839 763    3 907 691   

Avenant n°1 (01/01/06)  6 674    6 942   

Ordre de service (maintenance des abris-voyageurs)  16 872    19 100   

Avenant n°2 (01/09/06)  65 983    65 983   

Avenant n°3 (01/09/06)  8 052    8 052   

Avenant n°4 (21/12/06)  18 485   

Avenant n°5 (01/09/07)  726 119    2 178 358   

Adaptation services scolaires (rentrée 2007)  1 159    3 478   

Avenant n°6 (01/01/08)  3 156   

Avenant n°7 (01/09/08)  342 140   

Avenant n°8 (01/10/08)  5 750   

Adaptation services scolaires (rentrée 2008)  1 632   

Reversement de recettes -11 977   -14 350   

Reversement Taxe Professionnelle -28 516   -11 968   

Actualisation 2006  279 790   

Actualisation 2007  466 271   

Actualisation 2008  810 161   

Taxe sur les salaires 2008  107 985   

Provision reversement de recettes -10 000   

Amortissement de logiciel - 47 500   

Provision compensation sous-traitance constatée d’avance  97 048   - 97 048  

En euros H.T. 2007 
1/09 - 31/08

2008 
1/09 - 31/08

Convention  2 217 286    2 226 155   

Avenant n°1 (Ile d'Arz)  3 935    3 935   

Avenant n°2 (Lignes TPV n°3 et 5)  18 982    18 982   

Engagement de recettes (01/09/06 - 31/08/07)  2 240 203   

Augmentation de tarifs au 01/09/06 2,5%

Engagement de recettes (01/09/07 - 31/08/08)  2 249 072   

Augmentation de tarifs au 01/09/06 2,5%

Engagements de recettes actualisés  2 296 208    2 305 299   

Engagements de recettes  - Avenant n°5 (Lignes TPV n°3 et 5)  17 828   

Augmentation de tarifs au 01/09/07 2%

Engagement de recettes total (01/09/07 - 31/08/08) actualisé  2 369 589   

Recettes commerciales réalisées  2 434 972    2 516 768   

Seuil de déclenchement du reversement  2 411 018    2 488 068   

Reversement de recettes au bénéfice de la CAPV -11 977   -14 350   

Le financement du service

*Le versement transport est une taxe perçue sur la masse salariale des entreprises et administrations de plus de 9 salariés, en vigueur depuis 
1973 en province, et effectif depuis 1983 pour les villes moyennes. Il est la clef de voûte du financement des Transports Publics. Par lui, la 
collectivité territoriale est fortement impliquée dans l’organisation et la gestion du service public.



6

Le service MOBI-BUS Communication et partenariats, quelques exemples

 MOBI-BUS est un service de transport à l’attention des 
personnes à mobilité réduite (porte-à-porte) qui fonctionne 
du lundi au samedi de 7h à 20h. 
MOBI-BUS s’adresse : 
1/ aux personnes résidant sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Vannes, dont l’invalidité ne 
permet pas l’accès au réseau de transport collectif (station 
debout pénible ou cécité) et, 
2/ depuis le 1er janvier 2006, aux personnes en court 
séjour venant de communes extérieures à la CAPV, 
possédant une des cartes mentionnées et disposant d’une 
inscription pour un service équivalent sur un autre réseau. 
Un dossier d’inscription doit être rempli au préalable. 

La centrale de réservation TPV 02 97 01 22 66 assure 
l’information des clients, met en adéquation les demandes 
de déplacements et les moyens disponibles. 

Les TPV assurent l’optimisation du service.

 Les TPV partenaires 
de l’exposition

du musée de Vannes
« Des collections 
et des hommes »

 Les TPV et
« Jazz à Vannes »

Les Commerçants du Centre-Ville, la Ville de Vannes 
et les TPV s’associent pour promouvoir l’utilisation 

des Transports en commun. 3000 tickets off erts 
sur le marché le samedi 8 novembre.

 Le 17 septembre
2 291 tickets 
vendus et une 
fréquentation 
en hausse 
de 20 %.

« Journée du Transport Public »
Le 17 septembre, les TPV participent 
à cette journée en proposant
un « ticket jounée à 1 € ».

27 000 serviettes en papier
diff usées en octobre dans les restaurants 
universitaires de Vannes pour sensibiliser 

les étudiants au transport en bus 5 594 cartes de vœux
diff usées à nos abonnés

0812033 M
obibus ital 3 volets.indd   1

25/02/09   15:01:07

 
Tarifs au 1er septembre 2008 :
• Chéquier 10 voyages : 13 €
• Mensuel salarié : 31 €
• Mensuel étudiant : 21,50 €

La plaquette MOBI-BUS est également traduite en braille. 
Éditée à 50 exemplaires, elle est disponible dans les principaux lieux publics.

  Des     collections
     et des hommes

Voyageurs, savants, artistes...
     et des hommes     et des hommes
  Des     collections
     et des hommes

1 er J U I N  >  3 1  D É C E M B R E  0 8

LES  TPV  VOUS INVITENT AU MUSÉE
Du 1er juin au 30 septembre, l’entrée des musées est à 3 €
sur présentation d’un titre de transport TPV.
Renseignements : Info Bus au 02 97 01 22 23

ticket bus 2 VOYAGES- 65x30:65  16/09/08  16:25  

 Direction et Exploitation : TPV  •  Z.A. de Kerniol  •  45, rue des Frères Lumière  •  B.P. 138  •  56004 VANNES Cedex  •  Tél. 02 97 01 22 10  •  www.tpv.fr

Bénéfi ciaires
Km parcourus
Voyages réalisés

 2002 2003 2004 2005 2006 2007
 75 110 145 165 175 200

 36 011 52 021 76 460 98 886 149 161 144 451

 2 347 4 093 5 630 7 467 10 474 10 397

2008
217

162 474
11 897
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RAPPORT D’ACTIVITÉS
Synthèse des principaux indicateurs 2008

 Depuis le 1er janvier 2001, la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Vannes est l’Autorité 
Organisatrice des Transports Urbains. Elle 
défi nit la politique générale de transport sur les 
24 communes qui la composent et réalise les 
investissements.

La Compagnie de Transports du Pays de Vannes est 
une S.A.S. au capital de 160 000 €. Son siège social est à 
Vannes. Les TPV sont une fi liale de Veolia Transport.

Les TPV gèrent et exploitent le réseau de Transports 
Urbains pour le compte de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Vannes, dans le 
cadre d’un contrat de délégation de service 
public, renouvelé le 1er septembre 2005 pour une 
durée de 10 ans avec dénonciation possible après une 
période de 5 ans.

Ils ont en charge la mise en œuvre de la politique 
transport défi nie par la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Vannes. Ils apportent leur concours à 
la préparation des décisions, chaque fois que leurs 
compétences en matière de transports collectifs sont 
utiles à l’Autorité Organisatrice.

Ils proposent les mesures à prendre pour répondre 
aux besoins des usagers, après avoir réalisé les études 
techniques et fi nancières nécessaires.

Initiée en 1994 sur les 6 communes de la 1re couronne, la 
mission des TPV en matière de coordination et de gestion 
des Transports Urbains est étendue en 2002 à l’ensemble 
du PTU. Elle concerne :
• les lignes périurbaines,
• les scolaires,
•  MOBI-BUS (le service de transport pour les personnes à mobilité réduite).
• Créabus

Les TPV assurent l’application des décisions de la 
Communauté d’Agglomération, le contrôle de la qualité 
de service, la promotion et l’information du réseau, 
la gestion et le suivi de la billetterie, le suivi statistique.

* y compris les recensements complémentaires. 
La population avec doubles comptes intègre à la population municipale les militaires, 
les élèves internes, les détenus, les SDF rattachés administrativement à la commune, 
les étudiants logés dans une autre commune ayant déclaré avoir leur résidence familiale 
dans cette commune.

       Évolution  % pop 
 Communes 2006* 1999 1999-2006 CAPV
 Arradon 5 378 4 979 8,01% 4,11%
 Meucon 1 970 1 302 51,31% 1,51%
 Plescop 4 770 3 761 26,83% 3,64%
 Ploeren 5 458 4 060 34,43% 4,17%
 Saint-Avé 10 165 8 519 19,32% 7,77%
 Saint-Nolff  3 685 3 415 7,91% 2,82%
 Séné 8 364 8 096 3,31% 6,39%
 Theix 6 750 5 166 30,66% 5,16%
 Vannes 55 513 54 773 1,35% 42,42%
 Total 9 communes 102 053 94 071 8,49% 77,98%
 Baden 4 019 3 454 16,36% 3,07%
 Elven 4 621 3 657 26,36% 3,53%
 Bono (Le) 2 177 1 907 14,16% 1,66%
 Hézo (Le) 677 558 21,33% 0,52%
 Ile d’Arz 258 238 8,40% 0,20%
 Ile aux Moines 549 619 -11,31% 0,42%
 Larmor-Baden 867 978 -11,35% 0,66%
 Monterblanc 2 600 2 129 22,12% 1,99%
 Noyalo 726 687 5,68% 0,55%
 Plougoumelen 2 263 1 803 25,51% 1,73%
 Sulniac 2 994 2 282 31,20% 2,29%
 Surzur 3 237 2 484 30,31% 2,47%
 Trédion 1 026 913 12,38% 0,78%
 Treffl  éan 1 841 1 477 24,64% 1,41%
 Trinité-Surzur (La) 970 580 67,24% 0,74%
 Total 15 communes 28 825 23 766 21,29% 22,02%
 Total 24 communes 130 878 117 837 11,07% 100,00%

Et tout devient simple

TPV 2008

le
st

ud
io

t.c
om

 - 
05

/2
00

9 
- T

ou
s 

dr
oi

ts
 ré

se
rv

és



2

Le réseau urbain s’articule autour :

• des lignes structurantes  1  – 2

Le réseau de bus, dans le secteur dense de l’agglomération, est structuré sur les deux axes principaux sur 
lesquels les mouvements sont les plus importants.

Un passage toutes les 10 min toute l’année est proposé.

• des lignes de maillage  3  –  4  – 5

Les secteurs en développement ou les secteurs qui comportent de nombreux équipements (quartiers 
résidentiels, équipements administratifs et sociaux, établissements de santé, gares SNCF et routières, 
zones commerciales, établissements scolaires et universitaires…) sont desservis par des lignes de bus dont 
la fréquence est en moyenne de 20 min. Le samedi et pendant les vacances scolaires, la fréquence est de 
30 min.

• des lignes périurbaines  7  –  8  – 9  – 10

Elles concernent les bourgs de la première couronne. Le niveau de service correspond au minimum à un bus 
par heure.

•  une ligne scolaire 11  

Cette ligne dessert les principaux établis sements scolaires du secondaire entre Ménimur et Cliscouët.

•  After Bus, un service de soirée les jeudis, vendredis et samedis entre 20h30 et 22h45 
pour desservir les principaux lieux d’animations nocturnes.

•  une ligne supplémentaire le dimanche sur l’axe Est/Ouest en complément de la ligne D Nord-Sud.

Le nouveau réseau TPV circule depuis le 1er septembre 2008. 
Le détail des itinéraires est proposé dans les documents d’information 2008/2009.

Les principes suivants ont présidé à l’organisation du réseau 2008/09 :

- une off re développée de 20 %,
- un réseau hiérarchisé,
- des itinéraires rationalisés,
-   des horaires cadencés le plus souvent possible 

(c’est-à-dire des passages aux arrêts 
à un rythme régulier de 10, 20 ou 30 minutes),

- des réponses adaptées à chaque type de territoire.

Un bus 
toutes 
les 10 min

Entre 7h
 et 19h

En complément de la réorganisation des lignes régulières urbaines, chaque commune, 
desservie par les lignes périurbaines du réseau TPV, bénéfi cie de plusieurs types de 
transport : 

1 les lignes régulières, 
2 le Transport à modeler Créabus,
3  le Transport à réserver sur des horaires préétablis.

Les déplacements sont possibles d’un arrêt TPV à un autre arrêt TPV à l’intérieur d’une 
zone et en correspondance sur un point d’arrêt du réseau urbain, à l’intérieur des deux 
zones défi nies.

•  Créabus Ouest regroupe Meucon*, Plescop, Ploeren, Plougoumelen, Le Bono, Baden, 
Arradon* et Larmor-Baden. Les points de correspondance avec le réseau urbain sont 
Le Vincin, Fourchêne et Kerniol.

•  Créabus Est regroupe Séné*, Le Hézo, Noyalo, Surzur, La Trinité-Surzur, Theix, Sulniac, 
Treffl  éan, Elven, Saint-Nolff , Trédion, Monterblanc et Saint-Avé*. Les points de 
correspondance avec le réseau urbain sont Poulfanc et Gare SNCF.

•  La réservation est possible en appelant Créabus au 02 97 01 22 88 de 8h à 16h du 
lundi au vendredi et le samedi  de 8h à 12h30. 

  Elle doit intervenir jusqu’à 1h avant le déplacement et le matin pour le samedi 
après-midi.

*  S
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Créabus, le transport à modeler1er septembre 2008 : un réseau réorganisé et développé

02 97 01 22 88

le transport à modeler

02 97 01 22 88

le transport à modeler

Avant 9h et après 16h, le Transport à réserver. Les horaires surlignés de bleu indiquent 
qu’une réservation est nécessaire pour bénéfi cier d’un transport à l’heure préétablie.

3

Trédion 
St-Christophe 
Pont Guillemet 
Syndicat
d’initiative
Elven Centre 
Kerandu
Elven Gare
Vannes Gare 
routière SNCF
Vannes Libération

L M
Me
J V

Jours de 
circulation

L M
Me
J V S

L M
Me
J V S

7.10 8.50 17.55

7.23 9.01 14.13

7.24 9.02 14.14

7.25 9.05 14.15 18.05
7.26 9.06 14.16 18.07
7.30 9.07 14.20 18.12

7.42 9.20 14.35 18.31

7.50 9.25 14.40 18.37
02 97 01 22 88

Du lundi au samedi
entre 9h et 16h, 
Créabus propose un 
transport à la demande 
entre 2 arrêts TPV.
Une réservation 
au minimum dans 
l’heure qui précède 
le voyage est 
nécessaire.

2Pour voyager 
sur une 
ligne 
régulière, 
avec un 
passage 
aux arrêts 
à l’heure 
indiquée.

1
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Le rapport d’activités des TPV 
est disponible, dans sa version 
exhaustive, dans chaque mairie du 
Périmètre des Transports Urbains.

LIGNES
Déplacements 

eff ectués 
en 2007

Kilomètres 
parcourus 

en 2008

Déplacements 
eff ectués 
en 2008

Évolution 
déplacements 

2007/2008

Li
gn

es
 u

rb
ai

ne
s

1 - Cassard - Ténénio 1 488 460  453 287    1 677 601   

2 - Fourchêne - Le Port/Séné 913 602  287 047    888 591   

3 - Poulfanc - Square/Conleau 546 875  272 757    582 183   

4 - Arradon - Saint-Avé/Le Poteau 613 714  368 950    712 959   

5 - Poulfanc - Luscanen 538 209  249 346    499 159   

7 - Ploeren - Theix  81 573    53 823   

ex 7 - Ploeren - Saint-Nolff 93 949  94 436    66 791   

8 - Plescop - Vannes  25 438    16 714   

ex 8 - Plescop - Theix 116 452  111 716    78 098   

9 - Meucon - Vannes  32 447    5 585   

10 - Saint-Nolff  - Vannes  32 231    18 047   

11 - Cliscouët - Kerniol (rocade) 51 333  21 261    45 888   

D - Dimanches et Jours Fériés 38 548  22 402    41 919   

P - Presqu'îles de Séné 1 253  12 064    671   

After Bus  5 316    258   

Total Lignes urbaines 4 402 395  2 070 271    4 688 287   6,49%

Li
gn

es
 p

ér
iu

rb
ai

ne
s

12 - Larmor-Baden/Port-Blanc/Le Moustoir/Vannes 16 066  15 419   

13 - Plougoumelen/Le Bono/Baden/Vannes 4 170  3 768   

14 - Monterblanc/Vannes 1 602  2 200   

15 - Surzur/Vannes 9 333  8 753   

TIM 4 - Trédion/Elven/Vannes 14 617  13 655   

TIM 7 - Le Hézo/Noyalo/Vannes 6 024  7 844   

TIM 8 - La Trinité-Surzur/Vannes 3 948  3 393   

TIM 9 - Sulniac/Treffl  éan/Vannes 6 577  6 629   

Total Lignes périurbaines 62 337  61 661   -1,08%

Sc
ol

ai
re

s

Larmor-Baden/Port-Blanc/Arradon/Plougoumelen/
Le Bono/Baden 242 080  241 164   

Ploeren 48 368  55 300   

Plescop 110 284  113 064   

Meucon 54 586  47 040   

Monterblanc 46 328  46 102   

Trédion/Elven/Saint-Nolff 256 240  261 538   

Le Hézo/Noyalo 16 632  14 420   

La Trinité-Surzur/Theix/Surzur 235 412 230 542

Sulniac/Treffl  éan 47 880  45 920   

Saint-Avé 109 318  115 162   

Séné 76 191  63 620   

Total Scolaires 1 243 319  1 233 872   -0,76%

Transports sur réservation Créabus 2 389  79 850    4 257   78,19%

TOTAL RÉSEAU TPV 5 710 439  2 150 121    5 988 077   4,86%

L’information La production kilométrique et l’usage par ligne

• www.tpv.fr, nouvelle version
Calculateur d’itinéraires, E-boutique, accessibilité, le site TPV off re une nouvelle vision du réseau. 
Succès confi rmé avec une fréquentation moyenne mensuelle de 9 252 visites et 300 connexions 
quotidiennes en moyenne.

Le parc de véhicules

 Le parc est constitué de : 

•  38 bus propriété de la Communauté d’Agglomération en 2008.
• Âge moyen : 6,06 ans.
•  Une soixantaine de véhicules propriété des entreprises partenaires.

4p_couv_guide_2008 22-08-19.indd   1 21/07/08   17:25:58
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RENTRÉES  >  Lundi - Mardi - Mercredi
 Jeudi - Vendredi

Et tout devient simple

CTM n°355

Le Hézo (embranchement)
Kerfontaine
Noyalo Centre
Noyalo Le Pont
Lirey (embranchement)

8.15
8.17
8.22
8.24
8.26

9h00 à Vannes

CollègE dE SÉNÉ

Sortie > Mercredi

Cousteau
Lirey (embranchement)
Noyalo Le Pont
Noyalo Centre
Le Loc 

12.45
12.54
12.56
12.58
12.59

CTM n°315

12h45

Correspondance Place de Cuxhaven à 7h35 

CFA 
(arrêt TPV Desbordes)
J. Guéhenno
(arrêt TPV Le Pargo)

7.41

7.44

CTM n°347

Sacré-Cœur
(arrêt TPV Noguès)
St-Joseph
(arrêt TPV Kergypt)

7.39

7.41

CTM n°348

CTM n°355

IEA Le Bondon
(arrêt TPV Goélands)
N.-D. Le Ménimur
(arrêt TPV Pompidou)
Ch. de Gaulle

7.40

7.45

7.50

Libération
Gare routière SNCF

7.40
7.50

CTM n°352

Sorties > Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi

Cousteau
Since
Lirey (embranchement)
Noyalo Le Pont
Noyalo Centre
Le Loc
Cleguer/Birhit
Kerfontaine
Le Hézo (embranchement)

16.15
16.20
16.25
16.28
16.30
16.33
16.35
16.36
16.37

CTM n°355

16h00 17h00

Cousteau
Lirey (embranchement)
Noyalo Le Pont
Noyalo Centre
Le Loc 

17.26
17.38
17.39
17.40
17.42

CTM n°358

  Rentrée >   Lundi - Mardi - Mercredi 
          Jeudi - Vendredi 

8h45 à Séné

Le Hézo (embranchement)
Kerfontaine
L’Isle
Cleguer/Birhit
Le Loc
Noyalo Centre
Noyalo Le Pont
Lirey (embranchement)
Since
Cousteau

8.15
8.17
8.19
8.20
8.21
8.22
8.24
8.26
8.28
8.38

CTM n°355

8h00 à Vannes
CTM n°355

Le Hézo Mairie
Le Hézo (embranchement)
Kerfontaine
L’Isle
Bourgerel
Le Loc
Noyalo Centre
Noyalo Le Pont
Lirey (embranchement)
Since
St-Goustan 
St-Paul
Lesage

6.56
7.00
7.02
7.03
7.04
7.06
7.08
7.10
7.14
7.16
7.17
7.30
7.35

La Villeneuve
Poulfanc
St-Paul
Lesage

6.57
7.13
7.22
7.27

CTM n°353

Du 2 septembre 2008 au 2 juillet 2009

hoRaiRES SCoLAIrES

Correspondance au collège Cousteau à 8h40 

MAURY n°91

Le Port
St-Paul
Lesage

8.50
8.55
8.58

MAURY n°95

J. Guéhenno
St-Joseph (rue Defforges)
Sacré-Cœur

8.50
8.54
8.56

KEOLIS n°211

Ch. de Gaulle 8.55 N.-D. Le Ménimur
Gare routière SNCF
Libération

8.50
8.55
9.00

KEOLIS n°287

LE HÉzO
nOYALO

REntRéEs  > Lundi - Mardi - Mercredi - Jeudi - Vendredi

Correspondance à l’arrêt TPV Le Pargo avec la ligne TPV n°11 à 7h35 pour Ch. de Gaulle.[a]

Et tout devient simple

Correspondance 
à J. Guéhenno à 7h35

KEOLIS n 213 et 284

Toul Prio
Luscanen
J. Guéhenno

7.18
7.28
7.32[a]

KEOLIS n°213

N.-D. Le Ménimur
(Grandes Murailles)
Gare routière SNCF
Libération

7.38

7.40
7.45

KEOLIS n°284

Sacré-Cœur
(Guyot-Jomard)
St-Paul
Lesage 
(place de Cuxhaven)
Montaigne
(arrêt TPV Armorique)

7.40

7.45
7.48

7.50

BUS TPV n°7

Toul Prio
Kerjégo
Butte du Roch
Luscanen
Keranguen
Kergypt (St-Joseph) 
Hôtel de Ville (J. Simon)
République (St-Fr.-Xavier)

7.18
7.21
7.24
7.29
7.34
7.38
7.46
7.47

Correspondance à Ploeren Mairie à 7h17

7.03
7.06
7.09
7.13
7.15

Le Halatte
Kerrouic
Lohenven
Ploeren Tréoguer
Ploeren Église

KEOLIS n°213

7.15Ploeren Église

KEOLIS n°284

8h00 à Vannes

BUS TPV n°7

Ploeren Tréoguer
Coët Bihan 
Ploeren Mairie 
Toul Prio 
Kerjégo 
Butte du Roch 
Luscanen
Keranguen
Kergypt (St-Joseph) 
Manac'h (Sacré-Cœur) 
Hôtel de Ville (J. Simon)
République (St-Fr.-Xavier)

8.13
8.14
8.17
8.19
8.22
8.25
8.29
8.34
8.38
8.39
8.45
8.46

9h00 à Vannes

Le secteur de 
Lescran 

est desservi par 
des services figurant 
sur la fiche scolaire

« Larmor-Baden,
Île aux Moines, Baden, 

Arradon ».
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Arrêt situé sur la commune de Plougoumelen.

Du 2 septembre 2008 au 2 juillet 2009

hoRaiREs SCoLAiRES

PLOEREN

samba
LA CARTE SCoLAiRE MENSuELLE, pour circuler quand et où vous voulez !

Tous les jours et m
êm

e 
pe

nd

ant les vacances !

sans 
REstRiCtion 
D’hoRaiREs

Pour aller à l’école, 
rentrer déjeuner le midi, 

rencontrer des amis,
faire du sport...

PouR Qui ?
Écoliers, collégiens ou lycéens. 
(Si vous avez plus de 18 ans, munissez-vous d’un certificat de scolarité.)

 où LA TRouVER ?
 La carte et les coupons mensuels SAMBA sont disponibles :
•	Par correspondance, Service Plus TPV - B.P. 138 - 56004 Vannes Cedex 
•	Sur www.tpv.fr, rubrique E-Boutique. 
•			À INFOBUS TPV, Place de la République à Vannes, dès le 22 du mois 

pour le mois suivant.
• Au dépôt TPV de Kerniol - 45, rue des Frères Lumière à Vannes. 
• Vous pouvez aussi trouver les coupons mensuels dans le point de vente  
 TPV de votre commune, sauf en septembre où une réinscription aux 
 TPV est nécessaire.

RENSEiGNEMENTS : 02 97 01 22 10

REntRéEs  >  Lundi - Mardi - Mercredi - Jeudi - Vendredi

Et tout devient simple

8h00 à Vannes

Correspondance à Gare routière de Theix à 7h15

Graz Iliz
Ty Er Lann

7.05
7.06

Bus TPV n°7

Poteau Rouge
Vieux Poteau
Le Landy
Botrel
La Lande

7.00
7.02
7.05
7.07
7.08

KEOLIs n°215

Le Bézit
Brestivan
Gendarmerie (abri rue Er Groez)

7.00
7.04
7.05

KEOLIs n°287

Theix Mairie
République
(St-Fr.-Xavier)
Hôtel de Ville
(J. Simon)
CFA 
(Borgnis Desbordes)

7.16

7.36

7.37

7.45

Bus TPV n°7

Sacré-Cœur
St-Joseph

7.40
7.45

KEOLIs n°215

Libération
St-Paul
Lesage
Montaigne
(arrêt TPV 
Armorique)

7.35
7.40
7.43

7.45

KEOLIs n°287

St-Léonard
N.-D. Le Ménimur
Gare routière SNCF

7.20
7.40
7.45

KEOLIs n°211

Lesage
J. Guéhenno

7.45
7.50

KEOLIs n°283

7.45Ch. de Gaulle 

KEOLIs n°285

Lirey Embranchement
Since
St-Goustan
St-Paul
Lesage

7.14
7.16
7.17
7.30
7.35

CTM n°355

IEA Le Bondon
(arrêt TPV Goélands)
N.-D. Le Ménimur
(arrêt TPV Pompidou)
Ch. de Gaulle

7.40

7.45
7.50

CTM n°355

Libération
Gare routière SNCF

7.40
7.50

CTM n°352

7.41

7.44

CFA 
(arrêt TPV Desbordes)
J. Guéhenno
(arrêt TPV Le Pargo)

CTM n°347

Sacré-Cœur
(arrêt TPV Noguès) 
St-Joseph
(arrêt TPV Kergypt) 

7.39

7.41

CTM n°348

Correspondance place de Cuxhaven à 7h35

[a] Correspondance avec le service CTM n°360 en provenance de Beg Er Lann. Correspondance à La Lande avec le service CTM n°348 en provenance de Moustoir Lorho et Kernau.[b]
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Le secteur de Lirey 
est  également desservi 
par la ligne périurbaine  
Le Hézo Noyalo Vannes. 

Voir fiche scolaire 
« Le Hézo Noyalo ».

Du 2 septembre 2008 au 2 juillet 2009

hoRaiREs SCoLAIRES

LES SERVICES SCoLAIRES SoNT ouVERTS à TouS.

Ch. de Gaulle
(parking du Foso) 15.40

KEOLIs n°284

St-Paul (rue Fromentin)
Lesage (place de Cuxhaven)
Montaigne
(arrêt TPV Armorique)

15.55
16.00

16.04

KEOLIs n°285

Correspondance à Libération à 16h10

Bus TPV n°7

Hôtel de Ville
République
Cousteau
La Lande
Theix Mairie
Graz Iliz

16.13
16.14
16.25
16.37
16.38
16.42

MAuRY n°91

Runiac
Le Saindo
Salarun
Kerprat (carrefour)
Turluman
Laverdon

16.30
16.33
16.35
16.39
16.42
16.44

MAuRY n°82

Ch. de Gaulle 
Libération
Gare routière SNCF

15.55
16.05
16.15

MAuRY n°95

Lesage
Le Port

16.05
16.10

MAuRY n°82

Kerudo
Kerantoine
Kergounioux
Brambis
Le Gorvello
Le Grand Trescaut
Kergoual
Le Net
Cleisse

16.43
16.44
16.45
16.46
16.48
16.49
16.50
16.51
16.52

MAuRY n°95

Talhouët
Trévester
Kerprat (carrefour)
Bonnepart (carrefour)

16.35
16.37
16.39
16.40

Correspondance au collège Cousteau à 16h20

16h00

Cousteau
Poteau
Vieux Poteau
Le Bézit
Gendarmerie
La Lande
Botrel
Le Landy
Écoles primaires

16.20
16.25
16.26
16.30
16.32
16.35
16.36
16.37
16.40

KEOLIs n°285

[c]

[d]

8h45 au collège Cousteau et 9h00 à Vannes

Correspondance au collège Cousteau à 8h40

Ch. de Gaulle 8.55

KEOLIs n°211

N.-D. Le Ménimur
Gare routière SNCF
Libération

8.50
8.55
9.00

KEOLIs n°287

Le Port
St-Paul
Lesage

8.50
8.55
8.58

MAuRY n°91

J. Guéhenno
St-Joseph (rue Defforges)
Sacré-Cœur

8.50
8.54
8.56

MAuRY n°95

Cleisse
Le Net
Le Plessis Josso
Le Gorvello
Brambis
Kergounioux
Kerudo
Graz Iliz
Ty Er Lann
Noyance

8.05
8.06
8.07
8.10
8.12
8.13
8.15
8.18
8.19
8.25

MAuRY n°82

Laverdon
Turluman
Kerprat (carrefour)
Salarun

8.18
8.21
8.23
8.25

MAuRY n°91

Trévester
Talhouët
Le Saindo
Runiac

MAuRY n°95

8.19
8.23
8.25
8.26

Le Bézit
Brestivan
Gendarmerie
(abri rue Er Groez)
La Lande
Botrel
Le Landy

8.12
8.14

8.17

8.26
8.27
8.28

KEOLIs n°287

8.12
8.14
8.20
8.22

Theix Gare routière
Theix Mairie
Vieux Poteau   
Poteau Rouge

KEOLIs n°211

[a]

soRtiE  >  Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi

[c] Correspondance avec le bus TPV n°7 à 16h37 pour Theix Mairie, Ty Er Lann et Graz Iliz. [d] Correspondance avec le service CTM n°348 (primaires et collège de Theix) pour Le Grazo, Moustoir Lorho et Kernau.

[b]

THEIX

7.01
7.03
7.04
7.05
7.14
7.15

Laverdon
Turluman
Bonnepart (carrefour)
Kerprat (carrefour)
Salarun 
Talhouët

MAuRY n°95

Postang
Cleisse
Le Net
Le Plessis Josso
Le Gorvello
Brambis
Kergounioux
Kerantoine
Kerudo
Trévien
Noyance
Le Saindo
(intersection)
Runiac

6.47
6.50
6.51
6.52
6.55
6.57
6.58
6.59
7.02
7.08
7.10

7.13
7.15

MAuRY n°82

Correspondance à Gare routière SNCF 
de Vannes à 7h30

Ch. de Gaulle 7.40

MAuRY n°95

7.40

7.42
7.45
7.50

J. Simon
(arrêt TPV Hôtel de Ville)
St-Fr.-Xavier
St-Paul (rue Fromentin)
Lesage (place de Cuxhaven)

MAuRY n°94

Libération
St-Georges
Sacré-Cœur
St-Joseph (rue Defforges)
Libération

7.40
7.43
7.46
7.48
8.00

MAuRY n°90

7.45
7.50

J. Guéhenno
CFA

MAuRY n°82 MAuRY n°92

N.-D.
Le Ménimur 7.40

samba
LA CARTE SCoLAIRE MENSuELLE, pour circuler quand et où vous voulez !

Tous les jours et m
êm

e 
pe

nd

ant les vacances !

sans 
REstRiCtion 
D’hoRaiREs

Pour aller à l’école, 
rentrer déjeuner le midi, 

rencontrer des amis,
faire du sport...

PouR QuI ?
Écoliers, collégiens ou lycéens. 
(Si vous avez plus de 18 ans, munissez-vous d’un certificat de scolarité.)

 où LA TRouVER ?
 La carte et les coupons mensuels SAMBA sont disponibles :
•	Par correspondance, Service Plus TPV - B.P. 138 - 56004 Vannes Cedex 
•	sur www.tpv.fr, rubrique E-Boutique. 
•			À INFOBus TPV, Place de la République à Vannes, dès le 22 du mois 

pour le mois suivant.
• Au dépôt TPV de Kerniol - 45, rue des Frères Lumière à Vannes. 
• Vous pouvez aussi trouver les coupons mensuels dans le point de vente  
 TPV de votre commune, sauf en septembre où une réinscription aux 
 TPV est nécessaire.

RENSEIGNEMENTS : 02 97 01 22 10

 • 92 000 guides horaires édités pour les réseaux urbain et périurbain.
  
• 26 000 fi ches scolaires éditées.
18 fi ches horaires scolaires recensant de façon exhaustive tous les services scolaires de 
la Communauté d’Agglomération.
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Les titres de transport TPV

La vente des titres de transport est assurée à travers 50 points de vente répartis  
sur toute l’agglomération.

Tarifs au 1er septembre 2008 :

La tarification dite « sociale » représente :  
• 4 863 coupons Tango vendus au prix de 4,70 €,
• 986 bénéficiaires,
• la durée moyenne d’utilisation d’une carte est de 4,93 mois.

2 mois pour le prix d’1 !
Les abonnés SAMBA (scolaires) et SAXO (étudiants) peuvent voyager 
chaque été 2 mois pour le prix d’un seul. Pour l’achat de juillet, les TPV 
offrent le coupon du mois d’août !
En 2008, 1019 jeunes profitent de cette offre.

Mensuel pour tous

31 €

20,50€

1,30 € 4,20 € 9,40 €

21,50 € 79 €

Annuel SeniorMensuel étudiant

SAXO
MENSUELLE POUR ÉTUDIANTS

N° à reporter sur le coupon

Valable jusqu’en :

NOM 

Prénom

SA
X
O

N° de la carte à reporter

SYMPHONIE
ANNUELLE POUR SENIORS

N° à reporter sur le coupon

NOM 

Prénom

SY
M
P
H
O
N
IE

N° de la carte à reporter

TANGO
MENSUELLE POUR TOUS

N° à reporter sur le coupon

NOM 

Prénom

TA
N
G
O

N° de la carte à reporter

Les abonnements

Mensuelle Annuelle

Pt de montée

Ets scolaire

MUSIC
ANNUELLE POUR SCOLAIRES

N° à reporter sur le coupon

NOM 

Prénom

M
U
SI
C

N° de la carte à reporter

Pt de montée

Ets scolaire

N° à reporter sur le coupon

MUSIC
ANNUELLE POUR SCOLAIRES

NOM 

Prénom

M
U
SI
C

N° de la carte à reporterM
U
SI
C

N° de la carte à reporter

1er et 2e enfant 
99 €
3e enfant et suivants
49 €

SAMBA
MENSUELLE POUR SCOLAIRES

N° à reporter sur le coupon

Valable jusqu’en :

NOM 

Prénom

SA
M
B
A

N° de la carte à reporter

Les cartes scolaires

Les tickets
Carnet 10 voyagesMini carnet 4 voyagesÀ l’unité

La fréquentation par titres de transport

Notre priorité :
Satisfaire chaque jour près de 20 000 clients !

Le taux de correspondance de 13,63%, obtenu lors de l’enquête Origine/Destination de décembre 2008, 
s’applique à l’ensemble des 5 988 077 déplacements et permet d’obtenir 6 804 225 voyages au titre de  
l’année 2008.

Évolution Déplacements

Titres de transport Déplacements 
2007

Déplacements 
2008 Voyages 2008 Valeurs %

Ticket  Unité 626 900  636 684  723 464  9 784  1,56%

Correspondance à 0,20 euro 1 050  4 050  4 602  3 000  

Mini carnet (4 voyages) 11 692  12 628  14 349  936  8,01%

Carnet 10 voyages 437 700  455 980  518 130  18 280  4,18%

After Bus 200  200  200  

Opérations spéciales 6 797  14 133  16 059  7 336  107,93%

TOTAL Titres Oblitérés 1 084 139  1 123 675  1 276 805  39 536  3,65%

UZUËL Train + Bus (Mensuelle) 31 430  71 330  81 052  39 900  126,95%

TANGO (Mensuelle) 609 070  643 650   731 379  34 580  5,68%

TANGO Sociale 343 630  340 410  386 808  -3 220  -0,94%

SAMBA (Scolaires-Mensuelle) 1 194 270  1 280 370  1 454 884  86 100  7,21%

SAXO (Etudiants-Mensuelle) 411 670  458 220  520 675  46 550  11,31%

Groupes constitués 5 824  5 193  5 901  -631  -10,83%

TOTAL Titres Mensuels 2 595 894  2 799 173  3 180 700  203 279  7,83%

MUSIC (Scolaires-Annuelle) 1 552 646  1 584 874  1 800 892  32 228  2,08%

SYMPHONIE (Seniors-Annuelle) 428 940  421 820  479 314  -7 120  -1,66%

TOTAL Titres Annuels 1 981 586  2 006 694  2 280 206  25 108  1,27%

HARMONIE (Libre Circulation) 2 520  2 740  3 113  220  8,73%

Billets collectifs 46 300  55 795  63 400  9 495  20,51%

TOTAL RESEAU TPV 5 710 439  5 988 077  6 804 225  277 638  4,86%

Quelques chiffres :
• 4 608 abonnés annuels MUSIC  
• 1 829 abonnés mensuels SAMBA
• 818 abonnés mensuels SAXO


